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Instructions pour remplir le Formulaire d'attestation du superviseur clinique
Le présent document donne un aperçu du rôle et des responsabilités des superviseurs cliniques des services comportementaux du Programme ontarien des services en matière d’autisme, ainsi que des compétences que ces derniers doivent posséder.
Familles : si vous décidez d’acheter des services comportementaux avec des fonds du Programme ontarien des services en matière d’autisme, votre superviseur clinique doit examiner, remplir et signer ce formulaire d’attestation. Vous devez ensuite joindre le formulaire d'attestation dûment rempli à votre Formulaire de remboursement des dépenses, ou le télécharger, lorsque vous procédez au rapprochement des dépenses encourues pour tous les services comportementaux achetés.
Exception – votre superviseur clinique n’a pas besoin de remplir ce formulaire :
•         s’il est inscrit à la Liste des fournisseurs du Programme ontarien des services en matière d’autisme;
•         si vous achetez des services autres que comportementaux ou qui ne doivent pas être supervisés par un superviseur clinique (pour plus de renseignements, voir les Lignes directrices concernant les services et les soutiens cliniques de base).
Superviseurs cliniques : veuillez passer en revue le présent document, remplir et signer l'attestation, et en remettre un exemplaire au client du Programme ontarien des services en matière d’autisme qui achète vos services comportementaux. En apposant votre signature sur l’attestation, vous déclarez officiellement que vous comprenez les politiques du Programme ontarien des services en matière d’autisme énoncées dans ce document et dans les Lignes directrices concernant les services et les soutiens cliniques de base et que vous vous y conformerez.
Rôle et responsabilités du superviseur clinique
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Rôle et responsabilités du superviseur clinique
Le superviseur clinique est la personne responsable de l’élaboration et de la supervision des services comportementaux achetés avec des fonds du Programme ontarien des services en matière d’autisme. Cette personne peut être désignée sous le nom de superviseur clinique, de clinicien responsable ou de directeur clinique ou porter un autre titre semblable. Tous les services comportementaux achetés avec des fonds du Programme ontarien des services en matière d’autisme doivent être supervisés par un superviseur clinique.
Les superviseurs cliniques doivent avoir un contact direct avec l’enfant/le jeune et sa famille. Idéalement, la supervision doit être effectuée en personne ou, si cela n’est pas possible, au moyen d’une connexion à distance sécurisée. Les tâches qui nécessitent un contact direct avec l’enfant/le jeune et sa famille peuvent comprendre, sans s’y limiter :
•         Évaluer l'enfant/le jeune par des observations informelles et/ou formelles.
•         Élaborer, évaluer et mettre à jour les plans comportementaux.
•         Discuter des résultats de l'évaluation, des objectifs, des options en matière de services et des progrès avec la famille.
•         Former le personnel et les fournisseurs de soins en vue de la prestation de services comportementaux nouveaux ou révisés.
•         Observer les interventions et les évaluations effectuées par le personnel et/ou les fournisseurs de soins et surveiller la fidélité des interventions.
•         Travailler avec la famille à planifier un éventail de transitions (p. ex., liées à l'école, transitions personnelles, liées aux études postsecondaires ou à l'emploi, vers les services destinés aux adultes).
Les superviseurs cliniques accomplissent également un certain nombre de tâches en dehors de leurs interactions avec les familles, en collaboration avec d'autres cliniciens. Ces tâches peuvent comprendre, sans s’y limiter :
•         Affecter des membres de l'équipe pour mettre en œuvre les plans comportementaux.
•         Fournir de façon continue une orientation et des directives au personnel pour s'assurer que les services sont fournis correctement et efficacement.
•         Examiner les plans comportementaux et les résultats de l'évaluation.
•         Examiner les données et mesurer les progrès.
•         Conserver des notes détaillées sur les progrès, les décisions principales et les points à mettre à jour.
Bien que les superviseurs cliniques assument l'entière responsabilité de la surveillance des services comportementaux d'un enfant ou d'un jeune, ils peuvent déléguer certaines de leurs fonctions à des thérapeutes comportementaux de première ligne qu’ils supervisent et ont la responsabilité de confirmer que ces thérapeutes sont compétents pour exécuter les tâches qui leur sont confiées et le demeurent en tenant compte de nombreux facteurs, y compris les compétences, les études et l’expérience.
Qualifications du superviseur clinique
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.instructions.note3.sectionHeader.somExpression)
Qualifications du superviseur clinique
Les superviseurs cliniques des services comportementaux financés par le biais du Programme ontarien des services en matière d’autisme (y compris les services comportementaux que l’on peut se procurer à l’aide des budgets pour les services aux enfants ou d’un financement provisoire ponctuel ou encore de fonds pour les services cliniques de base) doivent posséder ou œuvrer à l’obtention de toutes les qualifications requises décrites ci-dessous. Les superviseurs cliniques doivent avoir :
•         obtenu un des titres professionnels suivants :
•         analyste du comportement certifié (Board Certified Behavior Analyst) (BCBA ou BCBA-Doctoral)
•         psychologue clinicien ou associé(e) en psychologie inscrit à l’Ordre des psychologues de l'Ontario qui possède des compétences documentées en analyse comportementale appliquée (ACA), comme des certificats pertinents, des transcriptions ou des programmes indiquant les cours terminés et une formation supervisée comparable à l’exigence de réussir à l’examen BCBA ou BCBA-Doctoral
•         obtenu une vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables ou du casier judiciaire
•         contracté une assurance responsabilité civile professionnelle (souscrite à titre individuel ou par l'entremise de l’employeur)
•         adhéré à un code de déontologie professionnel
D’ici le 30 juin 2024, les superviseurs cliniques du Programme ontarien des services en matière d’autisme devront satisfaire à toutes les autres exigences de qualification, dont les suivantes :
•         au moins 3 000 heures d’expérience en prestation de services d’ACA aux enfants et aux jeunes atteints de troubles du spectre autistique acquise après la certification ou l’agrément (généralement en deux ans). Cette expérience doit :
•         avoir été acquise après l’obtention, par la personne, du certificat d’analyste du comportement certifié (BCBA ou BCBA-Doctoral) ou son inscription à l’Ordre des psychologues de l'Ontario (l’expérience pratique ou des heures de travail pratique antérieures ne comptent pas)
•         inclure au moins 1 500 heures de tâches de supervision
Jusqu’au 30 juin 2024, les praticiens peuvent continuer de superviser cliniquement les services comportementaux dans le cadre du Programme ontarien des services en matière d’autisme s’ils sont en voie de satisfaire aux exigences en matière de qualifications.
Si des praticiens n’arrivent pas à satisfaire aux exigences de qualifications requises ou à mettre leurs qualifications à niveau d’ici le 30 juin 2024, ils ne pourront fournir des services comportementaux dans le cadre du Programme que s’ils sont supervisés par une clinicienne ou un clinicien comportemental qui possède toutes les qualifications exigées pour les superviseurs cliniques.
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Attestation
Je, soussigné,
, atteste par la présente que :
Qualifications requises
1.         J'ai au moins un des titres professionnels suivants (cocher la ou les réponses pertinentes) :
2.         Je possède l'expérience acquise après la certification/l'inscription suivante de la fourniture de services d’analyse comportementale appliquée aux enfants et aux jeunes atteints du Trouble du spectre autistique (sélectionnez une seule option) :
À ce jour,
j’ai accumulé
heures d'expérience acquise après la
certification/l'inscription, dont
heures consacrées à des fonctions de supervision. Je prévois avoir accumulé mes 
3 000 heures d'expérience acquise après la certification/l'inscription, y compris au moins 1 500 heures consacrées à des 
fonctions de supervision au plus tard à la date suivante
3.         J‘ai obtenu une vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables ou du casier judiciaire.
4.         J’ai contracté une assurance responsabilité civile professionnelle (souscrite à titre individuel ou par l'entremise de l’employeur).
5.         J'ai lu, j’ai compris et je respecte au moins l'un des deux codes de déontologie professionnels suivants (cocher la ou les réponses pertinentes) :
Rôles et responsabilités
6.         J'ai lu et compris les rôles, les responsabilités et les exigences en matière de qualifications du superviseur clinique des services comportementaux du Programme ontarien des services en matière d’autisme énoncés dans le présent formulaire d'attestation et je les respecterai.
7.         Je comprends que je suis responsable de tous les aspects des services comportementaux achetés, y compris de toutes les tâches que j'ai déléguées à des professionnels qui travaillent sous ma supervision clinique.
8.         Je travaillerai dans les limites de mes compétences et confirmerai que toutes les personnes qui travaillent sous ma supervision clinique ont suivi une formation adéquate.
9.         Avant de mettre en œuvre les services comportementaux du Programme ontarien des services en matière d’autisme, je confirmerai que les familles dont les enfants ou les jeunes sont placés sous ma supervision clinique se sont vu présenter l'intégralité de la portée (c.-à-d. une énumération détaillée de toutes les composantes) et le coût total des services et ont donné par écrit leur consentement éclairé à ces services, comme l'exige mon code de déontologie professionnel.
Signature
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.signature.sectionHeader.somExpression)
Signature
Le ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires peut recueillir des renseignements professionnels et personnels fournis dans le présent formulaire d'attestation.
Ces renseignements sont nécessaires à la bonne administration du Programme ontarien des services en matière d'autisme. Ils seront utilisés par le ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires à des fins de recherche, d’information et de suivi statistique, sous réserve des restrictions imposées par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.
En signant le présent formulaire, le superviseur clinique du Programme ontarien des services en matière d’autisme consent à ce que le ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires recueille ses renseignements personnels et professionnels auprès de l'organisme régional concerné aux fins énoncées ci-dessus.
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